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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 72 000 000
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

(nouveau) Moyens pour la recherche sur la 
sûreté et le démantèlement des installations 
électronucléaires (ligne nouvelle)

72 000 000 0

TOTAUX 72 000 000 72 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement alerte le gouvernement sur le manque de moyens pour la recherche sur la sûreté 
nucléaire, en créant un programme ""Moyens pour la recherche sur la sûreté et le démantèlement 
des installations électronucléaires"".

Comme le révèle Alternatives Économiques dans un article du 10 octobre 2022, les dépenses de la 
R&D nucléaire pour la sûreté ont diminué de plus de 30% sur la période récente, passant de 435 
millions d’euros par an en moyenne sur 2002-2008 à 246 millions d’euros sur 2014-2020. 

Pourtant, la recherche pour améliorer la sûreté des installations électronucléaires françaises est un 
enjeu déterminant des prochaines années alors que leur âge avancé met en lumière des risques 
nouveaux (notamment la corrosion). En outre, le démantèlement des centrales nucléaires engendre 
des coûts élevés, difficiles à maîtriser du fait de son caractère inédit au plan technique comme le 
rappelle le rapport d’information du Sénat sur l’arrêt et le démantèlement des installations 
nucléaires de 2020.
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Cet amendement propose donc de créer un programme “Moyens pour la recherche sur la sûreté et le 
démantèlement des installations électronucléaires” crédité de 72 millions d’euros en crédits de 
paiement et autorisations d’engagement en transférant, en ponctionnant ces mêmes sommes de 
l’action 13  “Soutien aux effacements de consommation” du programme 345 “Service public de 
l’énergie”. Avec ces 72 millions d'euros transférés, l’amendement invite le gouvernement à 
compléter le nouveau fonds pour revenir aux 435 millions d’euros d’investissements annuels dans 
la recherche sur la sûreté nucléaire. "


